
Vendredi 10 Juin 2016 au King Fahd Palace, Dakar

NEWSLETTER DE L’ATELIER NATIONAL DE VALIDATION DU RAPPORT SUR LE

D I V I D E N D E  D E M O G R A PH I Q U E  : 
LE SENEGAL SUR LA BONNE VOIE

«Le Sénégal se situe dans la troisième phase de sa transition démographique 
caractérisée par une baisse de la fécondité et une poursuite de la baisse de la 
mortalité entrainant d’une part, un processus de ralentissement de sa crois-
sance démographique et d’autre part, une augmentation plus rapide de la po-
pulation en âge de travailler par rapport à la population à charge» a renseigné 
le Ministre de l’Economie, des Finances et du Plan, Monsieur Amadou BA.

Cette population à dominante jeune pose par conséquent et avec acuité 
des dé!s en termes d’éducation, de formation professionnelle, d’emploi et 
d’accès aux autres services sociaux de base. La rapide augmentation de la 
population fait que d’importantes ressources doivent être investies chaque 
année pour maintenir les acquis antérieurs a-t-il ajouté.

En outre, cette masse importante de la population active représente une 
opportunité majeure pour le Sénégal en terme de bonus démographique 
pour soutenir la croissance inclusive et assurer le développement, si des 
actions pertinentes sont engagées en leur faveur a indiqué le Ministre de 
l’Economie, des Finances et du Plan.

Pour Mme Andrea Wojnar DIAGNE, Représentante Résidente de UNFPA, 
le Sénégal ne pourra s’engager sur la voie de l’émergence que lorsque les 
jeunes seront en bonne santé, instruits, bien formés et équipés pour saisir 
les opportunités de développement. Nous considérons cela comme une 
obligation morale et comme une nécessité sociale, économique et poli-
tique.

L’Etat s’est engagé pleinement 
dans la capture du dividende 
démographique. Le Ministère 
de l’Economie, des Finances et 
du Plan, en partenariat avec le 
Fonds des Nations Unies pour 
la Population (UNFPA) a pro-
cédé à la validation du rap-
port sur le dividende démo-
graphique, le vendredi 10 juin 
2016, à Dakar.  Présidée par le 
Ministre de l’Economie des Fi-
nances et du Plan, M. Amadou 
Bâ, la rencontre a enregistré 
la participation des représen-
tants des ministères sectoriels, 
des partenaires techniques et 
!nanciers, de la société civile et 
du secteur privé.

La population du Sénégal est caractérisée par sa jeunesse. 76% de cette population ont moins de 35 ans et 

42% ont moins de 15 ans, selon des estimations récentes. 

Le taux de dépendance est élevé avec 84 personnes à charge pour 100 personnes actives.
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« Le dividende démographique est un phénomène qui créé une opportunité de croissance économique 
et de développement humain plus rapide »

Selon le Ministre, la matérialisation du div-
idende démographique est assujettie à la 
maîtrise de la fécondité, à la qualité du cap-
ital humain, à une bonne gouvernance, à 
l’amélioration de l’environnement des a"air-
es ainsi qu’à l’accès à l’emploi décent pour les 
jeunes.

Pour M. Bâ, si un pays parvient à plani!er et à 
e"ectuer les investissements nécessaires en-
vers les jeunes pendant la transition démo-
graphique, il peut créer un cercle vertueux 
se traduisant par l’amélioration de l’e#cacité 
productive et l’accélération de la croissance 
économique. C’est l’exemple des «dragons 
asiatiques» qui ont su pro!ter du dividende 
démographique.

Quelques chiffres 
sur le Sénégal
 

1 fille sur 3 est mariée 
avant 18 ans 

taux de grossesse 

19%

adolescentes de 15 à 
19 ans
10% à la fécondité globale

Quelques données
 
 L’indice de fécondité -

5 enfants par femme

taux de mortalité ma-
ternelle 315 décès

mortalité des enfants 
de moins de 5 ans
54 décès

taux de chômage
13,4 % 

Selon la Représentante Résidente de UNFPA, l’Af-
rique est en pleine croissance et les jeunes sont au 
cœur de son avenir. Dans 32 pays africains, plus de 
40 pour cent de la population a moins de 15 ans.

Le dividende démographique !gure parmi les pri-
orités de l’Union africaine pour les 50 prochaines 
années, a-t-elle renseigné.

La capture du dividende démographique grâce 
à des investissements dans la jeunesse constitue 
d’ailleurs le thème du sommet de l’Union Afri-
caine, prévu en juillet 2017. L’Afrique sub-sahari-
enne a le potentiel de récolter un dividende de 
500 Milliards de dollars par an, pendant 30 ans, si 
elle met en œuvre des politiques publiques ap-
propriées et des investissements avant et pendant 
la transition démographique, a-t-elle rappelé. 

Mme Diagne a en!n félicité le Gouvernement du 
Sénégal pour avoir été un des premiers pays af-
ricains à s’engager dans la capture du dividende 
démographique.

« Le Sénégal a toutes les  
potentialités pour capturer le 
dividende démographique »

Mieux comprendre le dividende démographique
Le dividende démographique est l’accélération de la croissance économique lorsque la  structure par âge de la population change. Elle 
se réalise lorsqu’il y a plus de personnes actives qui travaillent que de personnes dépendantes ou à charge (O-15 ans et plus de 65 ans). 
La réalisation du dividende démographique passe par des investissements importants et stratégiques dans la santé, l’éducation, la 
politique économique et la bonne gouvernance.



Résultats de l’étude
Le Directeur Général de la Plani!ca-
tion et des Politiques économiques, 
M. Pierre Ndiaye) a présenté à l’audi-
toire les principaux résultats du rap-
port national sur le dividende démo-
graphique.

Ce document de référence a été 
élaboré sous le leadership du Ministère 
de l’Economie, des Finances et du Plan 
avec l’appui du cabinet AFIDEP pour 
ce qui concerne l’approche DemDiv 
et le CREFAT de l’Universite de Thiès 
pour l’approche NTA. 

Les Objectifs de l’étude

dé!s  économiques et socio-démo-
graphiques en vue de la réalisation  
du  Dividende Démographique.

pour l’estimation du Dividende 
Démographique pendant les 30 à 40 
prochaines années.

que le Sénégal doit mettre en œuvre  
pour capturer le Dividende Démo-
graphique.

-
graphique dans le PIB par habitant.

Le scenario combiné représente le meilleur modèle pour le Sénégal afin de 
réaliser la capture du dividende démographique en  2053.

L’étude révèle que si le Sénégal met l’accent à la fois 
sur les réformes économiques et les investissements 
dans les secteurs sociaux  comme l’éducation, la 
santé et la gouvernance, il pourrait bénéficier du di-
vidende démographique qui se traduirait en chiffre 
à l’horizon 2053 par un gain de l’ordre de 5000 dol-
lars par tête.

Recommandations du rapport sur la capture 
du dividende démographique

à l’accès universel à la plani!cation familiale, l’élevation du 
niveau d’éducation des femmes et le renforcement des ef-
forts pour améliorer la survie de l’enfant

-
tuelle et future

-
tences nécessaires pour propulser le pays vers une écono-
mie émergente

-
plois

qui ont un impact transversal sur tous les autres piliers du 
Dividende Démographique
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« Il faut renforcer l’entreprenariat féminin urbain et rural pour booster l’économie et réduire la  
dépendance des femmes»

Nous avons une appréciation positive du document. On a remarqué que des 
e"orts  sont en train d’être faits par rapport à la sensibilité genre, à la prise en 
compte de la dimension genre  puisque,  quand on parle de population jeune, 
c’est bien de considérer aussi bien les garçons que les !lles.

Le rapport de validation sur la capture du dividende démographique montre 
au moins qu’il y a quelques aspects d’inégalités sociales qui frappent les !lles 
qui ont été prises en charge dans le cadre de cette étude.

Il s’agit notamment  de la scolarisation des !lles, le mariage précoce, les gros-
sesses précoces, le maintien des !lles dans les !lières scienti!ques et techniques 
et l’autonomisation des femmes. 

Il serait bien d’inscrire des actions concrètes pour que les besoins spéci!ques  
des femmes et des !lles puissent être  pris en charge dans les recommanda-
tions.

Le document présenté contient beaucoup d’informations qui permettent 
d’avancer par rapport au concept du dividende démographique. 

Le rapport va permettre d’alimenter les documents de politiques économiques 
et sociales et d’avoir une vision beaucoup plus pointue sur les questions de 
population et de la relation qui existe entre la population et l’économie pour 
réorienter la stratégie et les politiques publics par rapport à la question de la 
population. 

« Le rapport va permettre d’alimenter les documents de politiques 
économiques et sociales »

La capture du dividende à travers Plan Sénégal Emergent 
Le Plan Sénégal Emergent (PSE) traduit la forte volonté politique de répon-
dre aux besoins et aspirations de la population, particulièrement les jeunes, en 
mettant l’accent sur le Capital Humain. 

“Le Sénégal a entamé sa transition démographique. Du fait de la baisse con-
statée de la fécondité (6,4 en 1986 contre 5,0 enfants par femme en 2011) et de 
l’importance de la population en age de travailler, le pays dispose d’une réelle 
opportunité à travers le dividende démographique, pour accélérer sa crois-
sance économique.”_source PSE

L’évolution de la structure de la population combinée aux 
opportunités économiques émergentes peut être traduit en 
un précieux dividende démographique a!n d’atteindre plus 
rapidement les objectifs de développement énoncés dans le 
PSE, notamment en termes d’amélioration des conditions de 
vie de tous les Sénégalais. 
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